
Merci d’envisager de laisser un don par testament afin de 
soutenir les patients et les familles du CHEO. 

Vous trouverez ci-dessous les renseignements à transmettre à l’avocat ou au notaire 
chargé de la rédaction de votre testament. 

 

Dénomination légale – Fondation du CHEO 

Numéro d’enregistrement d’organisme de bienfaisance – 11 885 2474 RR0001 

Adresse postale – 415 chemin Smyth, Ottawa, Ontario K1H 8M8 

Personne-ressource : 
Megan Doyle Ray, Directrice, Conseils en matière d'héritage et de succession 
mdoyleray@cheofoundation.com 
613-297-2633 

 

Clauses types pour les testaments 

I. Don sans restriction — pour répondre aux besoins prioritaires du CHEO et de 
ses patients  

Je lègue à la Fondation du Centre hospitalier pour enfants de l’est de l’Ontario 
(CHEO), à Ottawa, pour son usage : 

• la somme de ______ $ ou une valeur équivalente sous forme de titres;  
• ___ % de la valeur des actifs de ma succession; 
• le reliquat de ma succession; 
• le produit de ma police d’assurance-vie no ______, d’une valeur de ______ $; 
• les titres suivants : ___________; 
• un fonds en fiducie (les détails doivent être fournis); 
• le don suivant de biens immobiliers ou autres biens : _______, sous réserve 

de l’approbation de la Fondation du CHEO. 

Je déclare par les présentes mon intention charitable et je déclare que le reçu 
signé par le signataire autorisé de la Fondation du Centre hospitalier pour 
enfants de l’est de l’Ontario (CHEO) constituera une quittance complète et 
suffisante pour mes fiduciaires. 
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II. Don affecté  

Aux fins précisées ci-dessous, je donne à la Fondation du Centre hospitalier pour 
enfants de l’est de l’Ontario (CHEO), à Ottawa : 

• La somme de ______ $, ou une valeur équivalente sous forme de titres 
• ___ % de la valeur des actifs de ma succession 
• L’intérêt résiduel de la succession 
• Le produit de ma police d’assurance-vie no ______ d’une valeur de ______ $ 
• Les titres suivants : ___________ 
• Un fonds en fiducie (les détails doivent être fournis) 
• Le don suivant de biens immobiliers ou d’autres biens : ________, sous 

réserve de l’approbation de la Fondation CHEO 
 

et le don doit être utilisé aux fins suivantes : ____________________________ 
(P. ex., : pour soutenir un service ou un programme précis, pour l’achat 
d’équipement médical, pour la formation médicale ou infirmière, pour appuyer 
la recherche, ou pour soutenir un fonds de dotation nouveau ou existant.)  

Je déclare par les présentes mon intention de faire un don de bienfaisance et je 
déclare que le reçu signé par le dirigeant autorisé de la Fondation du Centre 
hospitalier pour enfants de l’est de l’Ontario constituera une quittance suffisante 
pour mes fiduciaires. 

 

Lorsque vous faites un don affecté, il est fortement recommandé que vous ou votre 
conseiller communiquiez avec la Fondation du CHEO afin de vous assurer que le don 
pourra être utilisé aux fins prévues.  

La Fondation du CHEO recommande de consulter vos conseillers juridiques et financiers 
pour toute question relative à votre succession ou aux dons planifiés. Toutes les demandes 
de renseignements seront traitées de façon confidentielle. 

 

Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour toute question, veuillez 
communiquer avec : 

Megan Doyle Ray 
Directrice, Conseils en matière d'héritage et de succession  

Fondation CHEO 



mdoyleray@cheofoundation.com 
613-297-2633 

415, chemin Smyth  
Ottawa (Ontario) K1H 
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